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n° 88 - 14 décembre 2017 

A qui faut-il souhaiter une bonne Année ? 
A tous les membres de sa famille ! Mais quelle famille ? 
Comment faire quand on l’a quittée depuis de  nom-
breux mois en errant dans le désert ou dans la Méditer-
ranée ?  
ET comment la joindre quand la contacter risque de la 
faire arrêter au pays ?  
A ses amis ? mais comment faire quand on n’en a plus ? 
A moins que l’on ne s‘en fasse de nouveaux avec tous 
les humains qui viennent en chercher chez nous…. 

Prochains Cercles : 14 décembre 2017, 11 janvier  et 8 février 2018 

Mise en rétention des enfants. À la frontière italienne et partout sur le territoire, les 
personnes migrantes font les frais d’une politique qui fait le jeu des amalgames. » a dé-
claré Jean-Claude Mas, secrétaire général de La Cimade. "Cette politique laisse croire 
à l’existence d’un lien entre immigration et terrorisme et se développe au prix d’une 
chasse aux personnes sans papiers qui se trompe de cible. Le grand écart entre, d’une 
part, le discours du Président de la République sur son attachement à la Convention 
européenne des droits de l’homme et au respect des droits fondamentaux, et, d’autre 
part, la politique mise en œuvre sur le terrain est manifeste." La Cimade demande la 
fin de cet enfermement aveugle qui viole les droits des personnes. Elle dénonce les ac-
tes et les discours qui stigmatisent toute une catégorie de la population vivant en Fran-
ce, et une politique qui sous couvert de lutte contre le terrorisme, préfigure la politi-
que d’immigration qu’entend mener ce nouveau gouvernement. 

 

Les petits déjeuners du lundi 
matin à la Préfecture de  

Versailles, vont aussi avoir 
lieu le jeudi à partir du 7 /12 

de 7h à 8h sur le même  
modèle que ceux du lundi.  

(contact Ph. D. 06 87 83 30 20)  
 

* Il existe un petit déjeuner tous 
les jours à la PADA de Limay". 

"Un jour, on se souviendra avec honte qu'en France, au début du XXIe siècle, une dé-
mocratie, son Etat, ses gouvernants et ses juges, ont criminalisé ce geste élémentaire 
d'humanité : la solidarité. Et qu'ils l'ont fait alors que notre continent, face à un défi 
humanitaire sans précédent depuis les catastrophes européennes du siècle passé, 
avait rendez-vous avec son âme."   

Francis Vallat, Président de SOS Méditerranée -Navire Aquarius". 
Le Devoir d'Hospitalité, l'humanité n'est pas assignée à résidence !" d'Edwy Plenel 
(Bayard, 3,50€) 



Le cercle de silence de Versailles se tient le deuxième jeudi de chaque mois de 18h à 19h  

Angle avenue de St Cloud - avenue de l’Europe à Versailles (Marché aux fleurs) 

Les prochaines dates : 14 décembre 2017, 11 janvier et 8 février 2018 

Site : https://sites.google.com/site/cercledesilenceversailles 

Contact : cercledesilence.versailles@gmail.com  

Le cercle de silence « Versailles » est composé de citoyen(ne)s dont certain(e)s sont membres : du Réseau franciscain Gubbio, 
des fraternités franciscaines séculières, du Réseau éducation sans frontières (RESF), du Service œcuménique d'entraide 
(CIMADE), du Mouvement contre le Racisme et pour l’Amitié entre les Peuples (MRAP),   du Comité Catholique contre la 
Faim et pour le Développement (CCFD Terre Solidaire), de la Pastorale des migrants des Yvelines, du GISTI (Groupe d’In-
formation et de Soutien des Immigrés), de l' Église Protestante Unie, du Centre Huit, du Secours Catholique Versailles, du 
Collectif Étrangers Français en Yvelines (CEFY), du CELY (Croyants en Liberté Yvelines) et de la Communauté de Vie 
Chrétienne (CVX). 

Charte du  

Cercle de silence Versailles 
Le cercle en est à sa 10ème année ! 

Parce que nous avons décidé d’exprimer publiquement le traitement inhumain et dégradant 
fait aux familles et aux travailleurs migrants en situation irrégulière en France, un Cercle de 
Silence s’est créé rassemblant régulièrement, à Versailles,  dans un espace public, des femmes 
et des hommes d’horizons et convictions divers.  

Par notre participation au Cercle de Silence : 

IL S’AGIT de porter l’attention sur les per-
sonnes étrangères et sans papiers venues en 
France pour vivre mieux ou pour sauver 
leur vie. 

IL S’AGIT de rappeler que chacune a droit 
au respect et que les atteintes à la dignité de 
quelques-unes blessent tous les hommes 
dans leur humanité.  

IL S'AGIT de manifester une inquiétude fa-
ce aux conditions de détention auxquelles 
sont soumises ces personnes dans les cen-
tres de rétention administrative et de contri-
buer au travail mené par diverses associa-
tions qui sont au contact de ceux qui subis-
sent la loi, qui la font ou la font appliquer.  

Il S'AGIT de refuser que des hommes, des 
femmes, des enfants endurent des traite-
ments dégradants du seul fait qu'ils n'ont 
pas de papiers en règle 

IL S'AGIT d'affirmer qu’on ne peut ap-
prouver des dispositions (lois, décrets, cir-
culaires, directives ...) qui brisent des vies 
humaines, détruisent des couples et des fa-
milles.  

IL S'AGIT d'exprimer une espérance fon-
damentale en notre capacité à faire vivre 
des valeurs universelles.  

Dans un environnement d'agitation et de 
bruit, le Cercle de Silence, action non vio-
lente, envoie un message humain et invite à 
la réflexion sur des questions concrètes.  

 

Nous invitons donc, à Versailles, toutes les 
personnes de bonne volonté, croyantes ou 
incroyantes, à participer à ce Cercle de Si-
lence, en référence à l’initiative des Fran-
ciscains de Toulouse. 

 


